
Calendrier de collecte

2023
JOUR DE COLLECTE DE VOTRE COMMUNE
Ordures ménagères et emballages recyclables collectés le même jour

Plus d’infos et vos démarches en ligne : www.syvalorm.fr

JOUR FÉRIÉ et jours suivants
> collectes décalées au lendemain
du jour habituel (jusqu’au samedi)

JF

La Ferté-Bernard :
Semaine impaire = Bac + emballages
Semaine paire = Bac uniquement 

11 rue Henri Maubert

72120 SAINT-CALAIS

Tél : 02 43 35 86 05

www.syvalorm.fr
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LU MA ME JE VE SA DI
JANVIER

1
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LU MA ME JE VE SA DI
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AVRIL
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LU MA ME JE VE SA DI
JUIN
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LU MA ME JE VE SA DI
MAI
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LU MA ME JE VE SA DI
JUILLET
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LU MA ME JE VE SA DI
SEPTEMBRE
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LU MA ME JE VE SA DI
AOÛT
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LU MA ME JE VE SA DI

OCTOBRE

40
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LU MA ME JE VE SA DI

DÉCEMBRE
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LU MA ME JE VE SA DI

NOVEMBRE

45
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151413 16 17 18 19

876 9 10 11

1 2 3 4

12

2827

Je trouve la couleur de 
ma commune et je me 
reporte au calendrier 

Vouvray
sur Huisne

Avezé
Préval

Dehault

Saint Aubin
des Coudrais

La Ferté
Bernard

Cherré-
Au

Cormes
Théligny

Saint Ulphace
Courgenard

Gréez sur RocSaint Jean
des Echelles

Montmirail

Melleray
Champrond

LamnaySaint
Maixent

Saint Martin
des Monts

Villaines
la Gonais

Boëssé
le Sec

La Bosse

Saint Denis
des Coudrais

Prévelles

Saint
Célerin

Torcé
en Vallée

Sillé
le Philippe

Savigné
l’Évêque

Lombron

Saint Mars
la Brière

Montfort
le Gesnois

Saint
Corneille

Connerré

Soulitré

Ardenay
sur Mérize

Surfonds

Nuillé
le Jalais

Le Breil sur Mérize

Thorigné
sur Dué

Saint Michel
de Chavaignes

Bouloire

Volnay

Saint Mars
de Locquenay

Maisoncelles

Coudrecieux

Dollon

Lavaré
Vibraye

Berfay
Valennes

Mondoubleau

Baillou

Cormenon

Le Temple

Savigny sur Braye

Cellé

Bonneveau

Troo

Fontaine
les Coteaux

Sougé

Loir en Vallée

Lhomme

La Chartre

Marçon

Beaumont 
sur Dême

Chahaignes Artins

Ternay

Montoire-
sur-le-Loir

Les Roches
l’Évêque

Saint-Quentin
Lès-Troo

Saint-Jacques
des-Guérets

Saint
Rimay

Villavard

Lavardin

Prunay
Cassereau

Ambloy

Houssay

Sasnières

Saint Martin
des Bois

Les Hayes
Montrouveau

Les
Essarts

Vallée de Ronsard

Villedieu
le Château

Saint
Arnoult

Beauchêne

Saint Marc
du Cor

Choue

Boursay

Couëtron au Perche

Le Plessis
Dorin

Le Gault
du Perche

La Fontenelle

Le Poislay

Droué

Bouffry

Ruan sur
Egvonne

La Chapelle
Vicomtesse

Chauvigny
du Perche

Sargé
sur Braye

Rahay

Conflans
sur Anille

Semur
en Vallon

Montaillé

Écorpain

Tresson

Villaines
sous Lucé

Le Grand
Lucé

Pruillé
l’Eguillé Saint Vincent

du Lorouër

Saint Pierre
du Lorouër

Montreuil
le Henri

Val
d’Etangson

Cogners

Vancé Bessé
sur Braye

La Chapelle Huon

Saint Gervais
de Vic

Sainte
Cérotte

Saint Calais
Marolles lès
Saint Calais

Courdemanche

Saint Georges
de la Couée

La Chapelle
Saint Rémy

Beillé

Duneau

Le Luart Bouër

Tuffé Val
de Chéronne

Sceaux
sur Huisne

Souvigné
sur Même

La Chapelle
du Bois

Villechauve

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Semaine PAIRE :

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Semaine IMPAIRE :

Attention : 
Je veille à bien sortir 

mes bacs et sacs 
la veille au soir du 
jour de collecte.



Le composteur

Bac à ordures ménagères

Seuls les bacs fournis par le 
SYVALORM sont collectés.

Pour les déchets de jardin et de la cuisine, 
vous pouvez utiliser le composteur et ainsi 

les valoriser en compost.*

À sortir la veille au soir du jour de 
collecte, poignée tournée vers la route, 

couvercle fermé et bien visible sur la voie 
publique. Les bacs qui débordent, les 

sacs au sol ne seront pas collectés.

Cartons interdits ! 
Ils sont à déposer en déchèterie.

Les pots, bouteilles, 
flacons, bocaux vont 

dans le conteneur VERT.

*Pour l’achat d’un de ces 2 modèles, RDV 
sur notre site, onglet « Mes démarches ».

Les emballages recyclables

Attention :Jamais emboîtés ! 
Vides, aplatis et en vrac.

Les sacs et bacs jaunes doivent être bien triés !  
En cas d’erreurs de tri,  ils ne sont pas collectés.

Tous les emballages plastiques

Tous les emballages 
métalliques

Tous les petits emballages 
métalliques

Les cartonnettes et briques

Mémo TRI
Les textiles

Les vêtements, linge de maison, 
chaussures par paire, en bon état ou usés 
sont à déposer propres et secs en sacs. Ils 

seront recyclés ou réutilisés. 
En savoir plus : www.lafibredutri.fr

Pour les déchets qui ne sont pas collectés 
avec les déchets ménagers en raison de leur 

volume et de leur nature. Les dépôts sont 
limités à 4 m3 mensuels (déchets verts : 

apports de 6 m3 autorisés sur les plateformes) 

Cartons
pliés

Huiles de 
vidange

DEEE

Déchets
toxiques

Huiles de 
friture

Batteries

Piles Végétaux Gravats

Bois Pneus Encombrants Lampes Meubles

Ferraille

NOUVEAU

Les déchèteries

Carte d’accès
OBLIGATOIRE

Le verre

Les papiers (revues, 
cahiers, livres) vont dans 

le conteneur BLEU.

Les papiers


